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Objet :  Demande d’accès aux documents 

 N/Réf. : 1847 00/2025-2026.176 
 
 

 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 2 septembre dernier dans 
laquelle vous demandez de recevoir une copie des documents que vous décrivez 
comme suit : 
 

«  Correspondance sur les ajustements au niveau d’effectifs pour 25-26 
comparativement à l’année précédente entre le Secrétariat du Conseil du 
Trésor et le MSSS et ses organismes, incluant santé Québec. » (sic). 

 
Au terme des recherches effectuées dans le cadre du traitement de votre demande, 
nous vous communiquons, sous l’onglet 1, les documents répondant au libellé de 
votre requête. Nous vous informons que certains renseignements ont été masqués 
en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), 
ci-après la Loi. 
 
Par ailleurs, d'autres documents ou informations recensés dans le cadre du 
traitement de votre requête ne peuvent vous être communiqués, en tout ou en 
partie, puisqu'ils relèvent davantage du Secrétariat du Conseil du trésor, Santé 
Québec, de Héma-Québec, d’Urgences-santé, de l’Institut national de santé 
publique du Québec, de l’Institut nationale d’excellence en santé et en services 
sociaux, du Commissaire à la santé, du CLSC Naskapie, de la Régie régionale de 
la santé. du Centre de santé Tulattavik de l’Ungava, du Centre de santé Inuulitsivik 
et du Conseil cri de la santé  et des services sociaux de la Baie James. 
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Ainsi, conformément aux articles 14 et 48 de la Loi, nous vous référons à la 
responsable de l’application de cette loi au sein de ces organisations au lien 
suivant: 
 
https://www.cai.gouv.qc.ca/uploads/pdfs/CAI_LI_Resp_Acces.pdf 
 
Vous trouverez ci-joint l’avis de recours prescrit par l’article 51 de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, c. A-2.1). 
 
Veuillez agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs 
 
 
La responsable de l'accès à l'information, 

Josée Martel 
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